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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Parlamentsmandat

Mit dem Postulat Feri sollte eine Prüfung der Vereinbarkeit von Beruf, Familie und
Politik vorgenommen werden. Yvonne Feri (sp, AG) wies in ihrem Anliegen darauf hin,
dass sich die Parlamentsarbeit stark verändert habe, die Komplexität der Dossiers
zunehme und immer mehr Parlamentarierinnen und Parlamentarier Familienarbeit
übernähmen. Eine Studie habe zudem gezeigt, dass Parlamentsmitglieder sehr viel Zeit
für politische Arbeit aufwendeten. Um Milizarbeit leben zu können, müsse also die
Vereinbarkeit von Parlamentsarbeit, Beruf und Betreuungsarbeit analysiert werden.
Dies sah auch das Büro-NR so und erwähnte in seiner Begründung gleich einen ganzen
Strauss verschiedener Vorstösse, die in letzter Zeit ähnliche Ideen verfolgt hatten. Die
parlamentarischen Initiativen Aebischer (sp, BE; Pa.Iv. 15.445), Roth-Bernasconi (sp, GE;
Pa.Iv. 14.463), Feri (Pa.Iv. 13.410), Galladé (sp, ZH; Pa.Iv. 11.453) und Dupraz (fdp, GE;
Pa.Iv. 04.483), oder die Postulate Feri (Po. 13.3691), Teuscher (gp, BE; Po. 06.3844) oder
Zisyadis (pda, VD; Po. 01.3232) seien zwar mehrheitlich erfolglos geblieben, die
Regelmässigkeit der Einreichung dieser Vorstösse zeige aber, dass das Anliegen nicht
nur dauerhaft aktuell sei, sondern zukünftig wohl auch noch an Bedeutung gewinnen
könnte. Das Büro beantragte deshalb Annahme des Postulats und forderte einen
umfassenden Bericht, der auch mögliche Verbesserungen und Anpassungen aufzeigen
sollte. 
Keine Freude an dieser Empfehlung, die in der Regel zu einer stillschweigenden
Überweisung führt, hatte Thomas Aeschi (svp, ZG), der das Postulat bekämpfte, was
bedeutet, dass es in einer der nächsten Nationalratssessionen zur Diskussion
traktandiert werden wird.

POSTULAT
DATUM: 22.03.2019
MARC BÜHLMANN

In der Sommersession 2019 kam es schliesslich zur Debatte um das Postulat Feri, das
einen Bericht zu einer besseren Vereinbarkeit von Beruf, Familie und Politik verlangt.
Yvonne Feri (sp, AG) machte sich für ihr Anliegen stark, indem sie an die Ratskolleginnen
und -kollegen appellierte, ihre Idee als Chance und nicht als Gefahr zu sehen. Die
Arbeitsweise des Parlaments werde seit Jahren mit zahlreichen Vorstössen hinterfragt,
stecke aber nach wie vor in veralteten Strukturen. Ein Überdenken aller möglichen
Varianten könne nicht nur zeigen, ob es vielleicht gar keine Veränderungen brauche,
sondern vielleicht auch ganz neue Wege öffnen. Thomas Aeschi (svp, ZG), der das vom
Büro zur Annahme empfohlene Postulat bekämpft hatte, sah darin hingegen keine
Chance, sondern lediglich eine neue, teure, mit Steuergeldern finanzierte Studie, die
letztlich nichts ändern werde. Es sei besser, konkrete Anliegen vorzubringen, als immer
wieder neue Bericht zu schreiben. Edith Graf-Litscher (sp, TG) nahm Stellung für das
Büro und sah – auch aufgrund der zahlreichen Vorstösse der letzten Jahre – die Zeit
reif für eine fundierte Analyse zur Vereinbarkeit von Ratsarbeit, Familie, Beruf und
Ausbildung. Der Nationalrat nahm das Postulat mit 109 zu 62 Stimmen bei 2
Enthaltungen an. 1

POSTULAT
DATUM: 11.06.2019
MARC BÜHLMANN

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Rétrospective annuelle 2019: Groupes sociaux

2019 a-t-elle été une année féministe? La rue et le Parlement fournissent des réponses
différentes. Près d'un demi million de femmes* et alliés ont battu le pavé lors de la
grève féministe et des femmes* du 14 juin. Lancée par l'Union syndicale suisse (USS), la
grève de 2019 s'est distinguée de celle de 1991 sur plusieurs points. Premièrement, les
revendications étaient plus intersectionnelles, intégrant notamment les thématiques de
genre, de sexualité, de racisme et dénonçant de manière plus radicale le patriarcat. De
plus, de nombreux groupes de la société civile se sont approprié la grève, et ont ainsi
lancé une dynamique vouée à durer, comme en témoignent la hausse de fréquentation

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
SOPHIE GUIGNARD
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de la marche contre les violences faites aux femmes ou la reprise de la flash mob «un
violador en tu camino» en soutien aux femmes chiliennes luttant contre les violences
sexuelles. Enfin, selon certains commentaires, la grève ne serait pas étrangère au
nombre record de femmes élues sous la coupole à l'automne 2019.
Il est encore trop tôt pour dire si la nouvelle mouture du Parlement portera plus haut
les revendications féministes. En considérant la fin de la précédente législature, force
est de constater que le Parlement n'a pas été porté par le même engouement que les
femmes* dans les rues. L'initiative cantonale genevoise visant à donner aux cantons les
moyens de réaliser l'égalité entre femmes et hommes a été refusée au Conseil des
États, tout comme la création d'une commission indépendante chargée de réaliser
l'égalité salariale. La polémique causée par la présence d'un bébé dans les bras de sa
mère, députée au Grand Conseil de Bâle-Ville a révélé la difficulté pour le Parlement
fédéral de prendre en compte ces réalités sociales, notamment en refusant de mettre
en place un système de remplacement pour les parlementaires nouvellement mamans. 
La taxe rose, en revanche, a été quelque peu mise à mal par la baisse de la TVA sur les
protections menstruelles. Le Conseil national a accepté unanimement un postulat Graf
(verts, BL; Po. 19.3618), demandant la rédaction d'un rapport sur les féminicides dans le
contexte domestique en Suisse. Pour rappel, selon les chiffres actuels, une femme
meurt en moyenne toutes les deux semaines suite à des violences domestiques. En
2018, on dénombrait 51 femmes ayant survécu à une tentative de féminicide, soit une
toutes les semaines.
Un rapport commandé par Yvonne Feri (ps, AG; Po. 16.3407) sur la situation des femmes
en exil rend compte d'un état de faits également préoccupant. Selon le centre suisse de
compétence pour les droits humains, les prescriptions du droit international ne sont
pas respectées en matière de soutien médical, psychologique ou psychiatrique,
psychosocial, juridique et matériel. Des lacunes dans l'identification des victimes de
violence ou d'exploitations sexuelles en sont la cause, ainsi que le manque d'accès aux
offres spécialisées de l'aide aux victimes. Des améliorations sont également nécessaires
dans les domaines de l'hébergement, de l'encadrement et de l'accès à la santé pour les
femmes demandant l'asile ou réfugiées.

L'initiative populaire pour un congé paternité raisonnable, qui exigeait quatre semaines
pour les nouveaux pères, a été retirée au profit du contre-projet indirect, qui en
propose deux. Le Conseil national a classé au printemps une initiative parlementaire
Romano (pdc, TI; Iv.pa. 10.322) qui demandait un congé payé de deux semaines en cas
d'adoption d'un enfant. De même, les parents d'enfants gravement malades ne
bénéficieront pas d'un congé rémunéré. 
La loi sur les allocations familiales (LAFam) a été modifiée. Désormais, l'allocation sera
versée dès le début de la formation des enfants, les mères seules au chômage pourront
également toucher des allocations familiales et une base légale existe pour l'allocation
par la Confédération d'aides financières aux organisations familiales.

Un référendum a été déposé contre l'initiative Reynard visant à punir pénalement les
propos homophobes. La population se prononcera à ce sujet en février 2020.

Du côté de la politique migratoire, l'UDC et l'ASIN ont lancé en juin une nouvelle
initiative «pour une immigration modérée (initiative de limitation)» qui vise l'abolition
de l'accord sur la libre-circulation des personnes (ALCP). Le Conseil fédéral et le
Parlement recommandent de la rejeter, sans y opposer de contre-projet.
L'intégration s'est retrouvée au cœur de plusieurs débats, notamment sur la question
des coûts qu'elle engendre, des moyens à mettre en place pour éviter la fuite des
cerveaux et la pertinence de la création de places de stage pour les jeunes ressortissant
de pays en voie de démocratisation. L'UDC a quant à elle défendu deux projets:
plafonner l'aide sociale pour les étrangers et étrangères, ainsi qu'appliquer l'initiative
sur le renvoi de personnes criminelles aussi aux ressortissant-e-s de l'UE. Les deux ont
été rejetés.

En comparaison avec les années précédentes, la politique d'asile a occupé une place
plus restreinte dans les débats de l'Assemblée fédérale. La question des requérant-e-s
d'asile provenant d'Erythrée n'a été l'objet que d'une motion Müller (plr, LU; Mo.
18.3409) qui proposait «une politique d'asile équitable envers les demandeurs d'asile
érythréens», à savoir lever le plus d'admissions provisoires qu'il est possible. Elle a été
acceptée à une confortable majorité dans les deux chambres. Il a également été
question de la détention administrative de personnes mineures. Une initiative
parlementaire Mazzone (verts, GE; Iv.pa. 17.486) ainsi qu'une initiative cantonale
genevoise (Iv.ct. 18.321) demandaient de mettre fin à cette pratique. La première a été
refusée et liquidée, le Conseil national doit encore se prononcer sur la seconde.
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Le centre pour requérants d'asile récalcitrants des Verrières (NE) a été fermé, faute de
pensionnaires. Une initiative parlementaire UDC demandait un retour à l'ancienne
mouture du droit d'asile, qui permettait de décréter plus facilement que des
requérant-e-s étaient récalcitrants; elle a été refusée par tous les autres partis. Deux
autres centres d'asile, à Bâle-Campagne et Berne, ont également été fermés.
Les discussions sur le statut d'admission provisoire se sont également poursuivies,
notamment avec l'initiative parlementaire de l'UDC entendant mettre fin
temporairement au regroupement familial pour les personnes détenant ce type de
permis, à laquelle le Conseil national a refusé de donner suite.
Une motion socialiste qui demandait la mise en place de corridors légaux et sécurisés
pour demander l'asile, afin d'éviter les morts en Méditerranée, a été refusée par le
Conseil national.
Enfin, une pétition de Solidarité sans Frontières et Amnesty Suisse accompagnant
l'initiative parlementaire Mazzone souhaitant mettre fin au délit de solidarité a été
déposée à la chancellerie fédérale en décembre. L'initiative sera discutée au Parlement
en 2020.

Du côté de la politique du handicap, un postulat identique a été déposé quatre fois,
par une députée verte et trois députés, socialiste et PDC, pour obtenir une
reconnaissance juridique des langues des signes suisses et des mesures concrètes de
mise en œuvre pour une pleine participation des personnes sourdes et
malentendantes. Le Conseil national l'a adopté en septembre 2019. 2

Eine von Silvia Schenker (sp, BS) eingereichte und nach Ausscheiden der
Parlamentarierin aus dem Nationalrat von Parteikollegin Yvonne Feri (sp, AG)
übernommene parlamentarische Initiative verlangte, dass in Botschaften zu
Erlassentwürfen jeweils explizit Bezug zur Einhaltung der Sozialziele genommen
werden muss. Schenker hatte ihren Vorstoss damit begründet, dass die Sozialwerke in
den letzten Jahren stark unter Druck geraten seien und dass in den Debatten finanzielle
Aspekte oftmals im Zentrum stünden. Übergeordnete Aspekte programmatischer Natur,
wie sie sich in den Sozialzielen finden, erhielten dadurch zu wenig Beachtung. Die
vorberatende SGK-NR wollte dem Anliegen mit 16 zu 8 Stimmen keine Folge geben. Die
Kommissionsmehrheit war der Ansicht, aufgrund der bereits vorhandenen
Bestimmungen in Art. 141 Abs. 2 des Parlamentsgesetzes, konkret mit der Ziffer g, die
die Berücksichtigung der Auswirkungen auf Wirtschaft, Gesellschaft, Umwelt und
künftige Generationen verlangt, komme den Sozialzielen in den Erlassentwürfen
ausreichend Beachtung zu. Eine linke Minderheit erachtete es dagegen als wichtig, die
sozialen Auswirkungen ebenfalls explizit aufzuführen. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 02.01.2021
MARLÈNE GERBER

Einer von Silvia Schenker (sp, BS) eingereichten und später von Parteikollegin Yvonne
Feri (sp, AG) übernommenen parlamentarischen Initiative, welche in bundesrätlichen
Botschaften zu Erlassentwürfen explizite Stellungnahmen bezüglich der Einhaltung
der Sozialziele  forderte, gab der Nationalrat Anfang März 2021 mit 115 zu 70 Stimmen
keine Folge. Während die Fraktionen der SP und der Grünen Partei sowie drei
Mitglieder der Mitte-Fraktion die parlamentarische Initiative unterstützten, wurde sie
von einer bürgerlich-liberalen Mehrheit abgelehnt. Der Nationalrat urteilte somit gleich
wie vor ihm bereits eine Mehrheit der SGK-NR, womit die Initiative erledigt war. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.03.2021
VIKTORIA KIPFER

Migrationspolitik

Mit dem im März 2018 eingereichten Postulat «Notwendige Kindesschutzmassnahmen
bei Ausländerinnen und Ausländern» verlangte Yvonne Feri (sp, AG) vom Bundesrat, zur
«kantonalen Praxis von Kindesschutzmassnahmen und dem Widerruf von Aufenthalts-
und Niederlassungsbewilligungen gemäss dem Bundesgesetz über die Ausländerinnen
und Ausländer (AuG)» einen Bericht und gegebenenfalls entsprechende
Verbesserungsvorschläge zu erarbeiten.
Gewisse Migrationsämter, so begründete Feri ihr Anliegen, drohen ausländischen
Sozialhilfebezügern «systematisch» mit dem Entzug ihrer Aufenthalts- oder
Niederlassungsbewilligungen, da das AuG vorsieht, dass das Niederlassungsrecht
widerrufen werden kann, sobald man auf Sozialhilfe angewiesen ist. Durch diese
Drohungen könne es vorkommen, dass bewusst auf «sozialhilfeauslösende
Kindesschutzmassnahmen» verzichtet werde, um den «aufenthaltsrechtlichen Status
der Familie nicht zu gefährden». Dies widerspreche aber der Verpflichtung der Schweiz

POSTULAT
DATUM: 05.03.2020
CHRISTIAN GSTEIGER
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gegenüber der UN-Kinderrechtskonvention, das Wohl von Kindern in allen Massnahmen
vorrangig zu berücksichtigen. Vom Bundesrat wollte Feri deshalb wissen, wie von den
Kantonen diese «Widerrufspraxis» ausgestaltet sei und wie viele Kinder von diesen
«angedrohten oder vollzogenen Bewilligungsentzügen» betroffen seien.
Der Bundesrat beantragte in seiner Stellungnahme im Mai 2018 die Ablehnung des
Postulats und verwies auf den Bericht in Erfüllung eines ähnlichen Postulats (Po.
17.3260), worin er bereits die «Auswirkungen von Kindesschutzmassnahmen auf den
Widerruf von ausländerrechtlichen Bewilligungen untersucht» habe. Auch sei die
Koordination zwischen Beteiligten und Behörden in der Vergangenheit bereits
verbessert worden: Die Behörden wurden verpflichtet, zuständigen kantonalen
Migrationsämtern «unaufgefordert den Bezug von Sozialhilfe durch Ausländerinnen und
Ausländer zu melden», wonach auch die betroffenen Personen über «mögliche
ausländerrechtliche Folgen eines Sozialhilfebezugs informiert» werden; durch den
Sozialhilfebezug allein seien zudem nicht zwingend die Voraussetzungen für ein
Widerrufsverfahren erfüllt. Ferner sei mit der Änderung des Ausländergesetzes vom
Dezember 2016 präzisiert worden, welche Massnahmen von Kindes- und
Erwachsenenschutzbehörden (Kesb) den Migrationsbehörden unaufgefordert gemeldet
werden müssen, sodass die Migrationsbehörden ihre Entscheide bestmöglich mit der
Kesb abstimmen können. Die Anzahl tatsächlich betroffener Kinder wurde aber bisher
nicht statistisch erfasst, räumte der Bundesrat ein.
Aufgrund des Fehlens ebendieser Statistik, argumentierte Feri schliesslich im März
2020 im Parlament, könne man nicht sicher sein, dass von den zuständigen Stellen
immer zu Gunsten des Kindeswohls gehandelt werde. Die zuständige Justizministerin
Karin Keller-Sutter entgegnete, dass seit 2019 kantonale Migrationsbehörden vom SEM
angewiesen würden, «Kosten für Kinderschutzmassnahmen gesondert zu betrachten».
Sie erachtete deshalb das Anliegen Feris bereits weitgehend als berücksichtigt und
empfahl das Postulat zur Ablehnung.
Ganzheitlich unterstützt wurde das Postulat von Links-Grün, doch die Fraktionen der
FDP und SVP sowie eine fast geschlossene Mitte hielten erfolgreich dagegen: Mit 84 zu
106 Stimmen bei 0 Enthaltungen wurde das Anliegen vom Nationalrat abgelehnt. 5

Familienpolitik

Suivant l'avis du Conseil fédéral, le Conseil national a rejeté lors de la session d'été 2016
le postulat de la députée Ferri (ps, AG), intitulé "Violence domestique. Règles
applicables en matière d'autorité parentale et de droit de contact". L'objet demandait
au Conseil fédéral la rédaction d'un rapport présentant les nouvelles pratiques du droit
de la famille suite aux nouvelles règles en matière d'autorité parentale. La députée
estime primordial que toutes les mesures visant à protéger l'enfant de violences
domestiques à son encontre ou celle de membres de sa famille soit prises lors de
l'attribution du droit de garde et de visite. Le Conseil fédéral a rejeté la demande de la
députée socialiste arguant qu'il est encore trop tôt pour se livrer à une évaluation de la
nouvelle réglementation et que plusieurs projets de l'administration fédérale prennent
en charge le monitoring de l'application de la nouvelle réglementation par rapport aux
situations de violence domestique. 6

POSTULAT
DATUM: 17.06.2016
SOPHIE GUIGNARD

Lorsque le Conseil fédéral soumet au parlement un projet d'acte, il y joint une analyse
de ses conséquences sur des domaines tels que l'économie, l'environnement et la
société présente et future. L'initiative parlementaire de la député Yvonne Feri (ps, AG)
demande au Conseil fédéral de dorénavant analyser les retombées de tout projet
d'acte sous l'angle de la famille. Le projet de la socialiste n'a pas passé la rampe du
premier conseil, qui a décidé lors de sa session d'hiver de la même année, de ne pas
donner suite à l'initiative à 128 voix contre 62. Une minorité rose-verte était en faveur
de l'initiative mais les arguments de leurs adversaires ont su convaincre la majorité du
Conseil national. En effet, ils ont soulignés que le projet Feri apporterait surtout un
surplus de travail administratif étant donné que les retombées importantes sur les
familles sont de facto évoquées par le Conseil fédéral à chaque projet d'acte. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 08.12.2016
SOPHIE GUIGNARD
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En juin 2017 le Conseil national a refusé par 132 voix contre 54 et 2 abstentions la
motion Feri (ps, AG): introduction d'allocations pour enfant sous condition de
ressources. Elle aurait chargé le Conseil fédéral de mettre en place trois mesures: 1)
création d'une base légale permettant à la Confédération de soutenir davantage les
structures d'accueil extrafamilial 2) instigation d'un droit légal à réduire son temps de
travail après une naissance 3) versement d'allocations pour les enfants sous condition
de ressources. Lors du débat en chambre du peuple, le Conseiller fédéral Berset s'est
prononcé contre la motion, en rappelant que la troisième demande de la députée Feri
avait été étudiée dans le rapport en réponse au postulat Tornare (13.3135). Deux raisons
motivaient la non-mise en place de cette mesure: les finances fédérales qui ne le
permettaient pas et une entorse trop importante au principe du fédéralisme, la
Confédération empiétant trop largement sur les compétences cantonales. Cependant,
la lutte contre la pauvreté des familles reste un objectif important pour le Conseil
fédéral, a souligné le ministre de l'Intérieur en rappelant un projet prévu sur cinq ans
allant dans ce sens. Il a également rappelé le vote final de la modification de la loi sur
les aides financières à l'accueil extrafamilial pour enfants (16.055), devant se tenir le
lendemain. Lors du vote, seuls les conseillers verts et socialistes, ainsi que deux
membres du groupe PDC ont soutenu la motion, qui a donc été liquidée. 8

MOTION
DATUM: 15.06.2017
SOPHIE GUIGNARD

1) AB NR, 2019, S. 970 f.
2) Analyse APS des journaux 2019 – Groupes sociaux; BaZ, 23.11.18; 24H, BaZ, QJ, 14.6.19; TA, TG, 15.6.19; SoZ, 16.6.19; BLZ, LT,
NZZ, 10.9.19; NZZ, 3.10.19; LT, 4.10.19; Lib, 12.11., 25.11.19
3) Bericht SGK-NR vom 22.1.21
4) AB NR, 2021, S. 391 f.
5) AB NR, 2020, S. 164 ff.
6) BO CN 2016, p.1179
7) BO CN 2015, p.2112 ss.
8) BO CN, 2017, p. 1168 s.
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